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[ARTICLE 2196.]

sation a jugé, par un arrêt soigneusement motivé du 24 août
1820 (1), que l'usager est punissable et mendable lorsqu'il se

permet de se servir ^ar ses mains, sans avoir demandé déli-

vrance au propriétaire.

Il suit de là que le code forestier n'a Tait que foraiuler

plus énergiquement des règles existantes longtemps avant
lui, et Proudhon est peut-être le seul qui ait songé à les

contester (2).

405. Mais supposons pour un moment, contre la doctrine

des auteurs, les dispositions des coutumes et les ordonnances
de nos rois, que l'usager reconnu pour tel qui aurait coupé
sans d^'livranceeûtpu, avant le code foresMer, échapper aux
poursuites correctionnelles dirigées coii.re lui, en disant :

Feci, sedjvère fed : qu'importe, après tout, ce point de droit ?

Je conçois jusqu'à un certain point qu'on se laisse désarmer
par suite de la faveur que mérite celui qui, investi d'un
droit sacré et non contesté, le dépasse dans la manière de
l'exercer. Mais, pensons-y bien, dans la question qui nous
occupe, le droit d'usage est nié

; il ne repose pas sur des

titres : on invoque seulement la possession comme signe du
droit

;
on se prévaut de la coupe du taillis et des futaies, ou

autres actes de jouissance, pour passer du connu à l'inconnu,

pour arriver du fait au droit. Or, si le fait n'est qu'un délit

répété pendant trente ans, pourra-t-il servir de fondement à
quelque chose de légitiuie ? Non, sans doute. Eh bien, cou-

per dans un bois sans permission, y introduire des bestiaux

sans délivrance, est un méfait que la loi réprime sévèrement;

c'est un délit punissable quand il est isolé : combien n'est-il

pas plus condamnable encore par son obstination et sa

longue récidive ? Or, c'est là la possession dont Proudhon
voudrait faire sortir un droit de propriété !

406. Proudhon n'a fait qu'une seule objection qui me
paraisse spécieuse : la voici.

(1) Dalloz, y Foréls, p. 766.

(2) Voy. sa longue dissertation, t. VIII, p. 74 à 257.


